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D’un montant de 140 €, ils doivent être réglé lors de la confirmation d’inscription. Ces frais correspondent aux coûts de gestion 
administrative de la première inscription (40 €), ainsi que d’une avance sur les frais de scolarité de l’année (100 €).  
Ces frais ne sont pas remboursables en cas de désistement sauf cas de force majeur (laissé à l’appréciation du chef 
d’établissement). 

La facture annuelle sera consultable sur votre compte parents Ecole Directe début octobre. 
Les frais de scolarité peuvent être réglés par différents modes de paiement : 
• Paiement mensuel par prélèvement d’octobre à juin (échéancier sur 9 mois) : remplir une autorisation de prélèvement SEPA 
et fournir un Relevé d’Identité Bancaire.  
• Paiement en ligne par CB via votre compte parent Ecole Directe en une seule fois en octobre et pour toute demande 
particulière d’étalement après accord du chef d’établissement. 
• Chèque à l’ordre d’ECCOLY ou espèces auprès du secrétariat du lycée.  
• En cas de départ sans cause réelle et sérieuse, une indemnité de départ sera demandée. 

Les frais de scolarité 2026/2027 s’élèveront à 1050 €, donné à titre indicatif, les tarifs n’étant pas encore publiés. 
Cette somme est révisée chaque année. Ces frais servent au bon fonctionnement de l’établissement. 
Sauf cas de force majeure, tout mois commencé est dû en totalité. 
En tout état de cause, l’établissement se réserve le droit de recouvrir les sommes dues par tout moyen légal.  

Le contrat est renouvelé par tacite reconduction d’année en année pour l’ensemble de la scolarité de l’enfant. 
La rupture de contrat ne peut être envisagée que dans les cas suivants : 
 

● Rupture de contrat sur demande de la famille 
En cas d’abandon de la scolarité en cours d’année scolaire sans cause réelle et sérieuse reconnue par l’établissement, le(s) 
parent(s) restent redevables envers l’établissement d’une indemnité de résiliation égale à 1 mois. 
Les causes réelles et sérieuses de départ de l’élève en cours d’année sont : 

- Le déménagement 
- Le changement d’orientation vers une section non assurée par l’établissement 
- Tout autre motif légitime accepté expressément par l’établissement. 

En fin d’année le contrat peut être rompu par la non-réinscription de l’enfant pour l’année scolaire suivante. Les parents 
informent de la non-réinscription de leur enfant durant la période des réinscriptions. 
 

● Rupture de contrat par l’établissement 
L’exclusion de l’élève peut être décidée : 

- Suite à un conseil de discipline pour des violations du règlement intérieur signé par l’élève et la famille. 
- En cas de désaccord sur le projet éducatif de l’établissement, de perte de confiance entre la famille et l’établissement. 
- En cas d’attitude non compatible avec les valeurs de l’établissement dans l’établissement ou aux abords, tels que                 

l’agressivité, de la violence, un manque de respect flagrant… 
En fin d’année, le contrat peut être rompu par le non-renouvellement de l’inscription d’un élève par la Direction dans les cas 
suivants : 

- Comportement ayant fait l’objet de plusieurs rappels à l’ordre. 
- Absentéisme fréquent et non justifié. 
- Niveau insuffisant par manque de travail et de sérieux. 
- Non-paiement des contributions scolaires écoulées.                              

 

FRAIS D’INSCRIPTION 

FACTURATION 

FRAIS DE SCOLARITÉ ANNUELS 

DURÉE ET RÉSILIATION DU CONTRAT 



  

75 ru e S t  Savou rnin   13 005 Marsei l le  –  04.96 .1 2.51.60  
  direction.stm@eccoly.net -  h ttp: // lycee-s tmich el . f r  

 

ANNEXE FINANCIÈRE 
2026 - 2027 

 
 
 

 

Pour tout litige entre les parents et l’établissement (décision disciplinaire, résiliation du contrat de scolarisation, impayés, 
fonctionnement de l’établissement, etc.), les parties s’efforceront de le résoudre à l’amiable, avec l’aide de l’Association des 
Parents d’Elèves (APEL). 
A défaut d’accord amiable, conformément au code de la consommation, les parents ont la possibilité de saisir gratuitement le 
médiateur de la consommation suivant :  

La Société Médiation Professionnelle 
http://www.mediateur-consommation-smp.fr 

Alteritae 5 rue Salvaing 12000 Rodez 
Toutefois, ne relèvent pas du champ du médiateur de la consommation, les litiges ayant trait : 

- aux décisions d’orientation, de redoublement et de saut de classe qui peuvent être contestées auprès de la 
commission d’appel et de recours mise en place par la direction diocésaine conformément aux dispositions du Code 
de l’éducation. 

- aux décisions prises par un service relevant d'une académie (direction des services départementaux de l'éducation 
nationale, rectorat, Crous, etc.) et les litiges avec un agent public de l’Etat. Pour les aider à résoudre ces litiges, les 
parents peuvent saisir le médiateur académique de l'Education nationale. 

- Aux décisions prises par l'administration centrale du ministère ou le service interacadémique des examens et concours 
(SIEC). Pour les aider à résoudre ces litiges, les parents peuvent saisir le médiateur de l’Education nationale. 

 
 
                                                                    

MÉDIATION DE LA CONSOMMATION 


